
ConditionsPérimètre de l’aidePublic concernéLimite de l’aideMontant de l’aideThèmeAide

Dans le cadre d’un acquisition-amélioration ou d’un bail à 
réhabilitation. Nécessite la mise en place d’un 
conventionnement ANAH ou social (PLUS/PLAI)

Toutes les communes 
HCC

MOI, bailleurs 
sociaux

5 logements/ 
opération

15 000 € HT/ 
logement

Lutte contre la vacance -
réhabilitation de logements 
locatifs
(ACTION 3.2 du PLH)

A

Soumis à délibération en conseil municipal de la commune 
concernée. Doit entrer dans le cadre d’une réflexion sur le 
devenir du foncier après démolition -> obligation de réaménager 
ou faire réaménager le terrain en justifiant l’intérêt pour 
l’attractivité des centres-bourgs

Toutes les communes 
HCC

Communes, 
bailleurs sociaux

5 logements/ 
opération

15 000 € HT/ 
logement

Lutte contre la vacance -
Démolition de logements sociaux 
ou communaux (ACTION 3.3 du 
PLH)

B

Pour un logement vacant depuis plus de 2 ans et bâti depuis plus 
de 15 ans. Le bâtiment rénové devra avoir un usage d’habitation 
uniquement. Les travaux devront permettre d’obtenir un niveau 
de performance énergétique correspondant à une étiquette D 
post travaux. Les travaux devront faire partie de la liste des 
travaux éligibles (1).

Toutes les communes 
HCCcommunes1 logement/ 

commune

30% du montant des 
travaux dans la 
limite de 10 
250€/logement

Parc des logements communaux 
(ACTION 6 du PLH)C

Les travaux doivent viser à produire des logements neufs ou en 
acquisition-amélioration, offrant un loyer modéré et adapté aux 
ressources des locataires. Les logements devront offrir 
(obligatoire) une accessibilité généralisée en intérieur comme en 
extérieur et inclure (idéalement) création d’un espace collectif 
permettant la réalisation d’activités d’animation et de 
rencontres. Une relation partenariale avec une structure 
d’hébergement de proximité (EHPAD, foyer…) et/ou des services 
d’aide et de soin à domicile (SAAD, SSIAD) est obligatoire

Centre-Bourg des 
communes d’ Ussel, 
Bort-les-Orgues, 
Meymac, Neuvic, 
Sornac, La Courtine, 
Eygurande, Liginiac, 
Merlines, Soursac, 
Peyrelevade et 
Monestier-Merlines (2)

communes, 
bailleurs sociaux, 
agrément 
logement social

5 logements/ 
opération

6 000 € HT/ 
logement

Offre de logement adaptés à la 
perte d’autonomie et au handicap 
(ACTION 7 du PLH)

D

Tableau récapitulatif des aides HCC accessibles aux communes, bailleurs 
sociaux, MOI et entreprises agrémentées pour produire du logement social

(1) Liste des travaux éligibles en annexe 1
(2) Périmètres des centre-Bourg en Annexe 2



Annexe 1 : Liste des travaux éligibles à l'aide à la rénovation 
du parc de logements communaux (aide C)



Annexe 1 : Liste des travaux éligibles à l'aide à la rénovation 
du parc de logements communaux (aide C)



Annexe 2 : Périmètres des centre-bourg des communes éligibles à l'aide pour la production de logements adaptés à la 
perte d’autonomie et au handicap (aide D)












